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ATTENDUS ET CONSIDERANTS
    

LE PREFEFdu département de Loir et Cher

Va le code del'environnementet notammentson fitre 1° dulivre V ;

Vu la nomenclature desinstallations classées ;

Vu la demande présentée le 26 juin: 2008 compiétée le 18 septembre 2008 par la société CAILLAU dont le siègesocial est situé 28 Rue EmesRENAN-BP 82 à ISSY-LES-MOULINEAUX- Cedex (92134), en vue d'obtenirl'autorisation d'exploiter umo Installation de travail mécanique des métaux sur le tortitoire de a commune deROMORANTIN-LANTHENAY (41200) située ZAC de Ja Grange1 ;

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ;

Vu la décisionen date du 3 actohre 2008 du président du tribunal administralif d'ORLEANS portant désignation du
commissaire enquêteur ;

Vu Farrêté préfectoral en date du 13 octobre 2008 ordonnant organisation d'une enquête publique pour une durée
de 31 jours du 12 novembre 2008 au 12 décembre 2008 inclus sur le territoire es communes de ROMORAATIN-
LANTHENAY et de PRUNIERS-EN-SOLOGNE;

Vu l'accompfssement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au pub;

Vu la publication en date du 28 et 24 octobre 2008docet avis dans deux journaux locaux :

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur :

Vu les avis émis par Les conseils municipaux dos communes de ROMORANTIN-LANTHENAYot de PRUNIERS-EN-SOLOGRE;

Var les avis exprimés par les différents serviceset organismes cansultés ;

Vu ta transmission au pétitionnaire en date du 26 janvier 209 des avis des services consultés î

Vu ia réponse du 1% juifet 2008 du pétitionnaire aux avis des services:

Vu Pavis en date du 1% septembre 2009 du CHSCT de Ja société CAILLAU ;

Vu les informations complémentaires transmises par l'exploitant le 12 avril 2010, relatives à la substitution du
chlorure de méthylène par du perchloroéthylènc;

Vu le rappart etles propositions endate ds 25 juin 2010 de l'inspaction desinstallations class:

 

es;

Vu l'avis en date du 7 juillet 2010 émis par ie Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques (CODERST) :

 

Vu la communication duprojet d'arrêté faite à l'exploitant, qui n'a formulé aucune remarque dans le imparti:
CONSIDERANTqu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du code de l'environnement, l'autorisation nepeut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécilie
l'arrté préfectoral;

CONSIDERANT queles conditions d'aménagementct d'exploilation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation
doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles cl de leur économie, d'autre part de la
qualité, de la vocation ct de l'utilisation des mieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource
en eau;

 

CONSIDERANTquele projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant ;

CONSIDERANTque les conditions légales de délivrance de l'autorisation sontréunies,

 



Sur proposition du Secrétaire Généralde la préfecture

ARRÊTE

 

TITRE2 - PORTEE DE L'AUTORISA
 

TION ET CONDITIONS GENERALES
 
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

ARTICLE 1,41EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La SAS CAILLAU dont le siège social est silué 28, rue Emest RENAN à ISSY-LES-MOULINEAUX (92184) est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à cxploiter surle territoire de la
commune de ROMORANTIN-LANTHENAY (41200), ZAC de la grange E, (coarcionnées Lambert lt étendu X=553
km et Y=2263.5 km),les installations détaillées dans les articles suivants.

 

ARTICLE 1.12, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION
Les prescripiionsdu présent arrêté s'appliquent également aux autresinstallaions ou équipements exploités dans
rétablissement, qui, mentionnésoù nondans là nomenclature, sont de nalure par {eur proximité ou leur cannexité
évec une installationsoumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relalifs aux prescriptions généralesapplicables aux installations
classées soumisesà déclaration sontapplicables aux installations classées sotimisesà déclaration incluses dans
établissement dèslors que ces instaflations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DESINSTALLATIONS

ARTICLE 2.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUEDE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES
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A (Aularisation) au DC (Déclaration et soumis au contrôle périodique) où D (Déclaration) où NC (Non Classé)
Volume autarisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement,le volume des installations
où les capacités maximales autorisées

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DEL'ETABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situéesla commune etles parcelles suivantes

ROMORANTIN-LANTHENAY

Commune

 

Parcelles

ARTICLE1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

 

Section BH parcelles cadastrales n° 322, 324, 30, 834,
388, 384, 335, 336p, 347p,388p, 740p, 780, et 794.

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classéeset connexes,est organisé de lafaçon suivante :
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annexe
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Atelier de fabrication (UP n° 1) intégrant une zone de

 

Aielier deproduction (UF N°2

 

 

Stockage logistiqueaval
  

Zonesbureau
Stockage palettes

 

 
, locauxtechniques et petts âteliers  
 

Stockage de produits chimiques 7



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION :

Les installaions et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exptoltées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différenis dossiers déposés parl'exploitant. En tout état decause, elles rospectent par alieurs les dispostions du présent arrêté, des arrêtés complémentaies et lesréglementations autresen vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREEDE L'AUTORISATION

ARTICLE14,1, DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisaiioncesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en senvice dansur délai de trois
ans ou n'a pas été expioitée durant deux annéesconsécutives, sauf casde lorce majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE
ARTICLE1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE

Foute modification apportée par le demandeuraux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portéeavant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous los éléments d'appréciation.

 

ARTICLE2.5.2. MISE À JOUR DES RTUDESD'IMPACT ET DE DANGERS
Lesétudes d'impact et de dangerssont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou nan à
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systémaliquement communiqués au Préfet qui pourra
demander une analyse crltique d'éléments du dossier justifiant des vérilications paricuières, effectuée par un
crganisme extérieur exgert dantle choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagésà celle occasion
sont supportés parPexplaitant,

 

ARTICLE1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent
leur réuiisation afin de garanteur mise en sécurité et ja prévention dosaccidents.
ARTICLE1.5,4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un aulre emplacement des installationsvisées sous l'Aricle 1.2.1, du présent atrêté nécessi
une nouveño demanded'autorisation où déclaration.

 

CHANGEMENT D'EXPLOITANT

 

Dansle cas où l'étabissement change d'expiaïtant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l'exploitation.

 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ
Sanspréjudice des dispositions desarticles R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du
site prévueà l'anicle R 512-76 du même codeest effectuéeen vue de permotrea minima un usage industriel,

 

Sanspréjudice des mesuresde Faricle R 512- 74 du code de l'environnement pourl'application des anicles R
5212-75 à R 512.70,l'usage a minima à prendre en compte estle suivant tusage indusiriel
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définilil, fexplaitant noie au préfet Ja date de cet arrêttroïs mois
au mois avant celui-ct.

La notfication prévue ci-dessus indique les mesures prises ouprévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment: 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
Metallations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

= desinterdictions oulimitations d'accés ausite ;
+ la suppressiondes risques d'incendie et d'explosion :
- la surveillance des effets de linstaliion sur son environnement.



En outre, l'explailant doit placerle sie de l'instellation dans ur étattel qu'il ne puisse poñeralleinte aux Intérétsmentionnésà l'arécie L. 511-1 et quil permetie unusage futur du sie déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au
premieralinéa du présentarticle.

A tout moment, mêmeaprèsfa remise en état du site, le Préfet peut imposer à l'expiitant, pararrêté pris dans les
formes prévuesà l'article R.542-31du code de lenvirannement, les prescriptions nécessaires à Ia protection des
intéréts mentionnés à l'article L.611-1 du code précité.

CHAPITRE1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêtéest soumis à un contentieux de pieine juridiction.
# peul être déféré à la juridiction administrative :
2. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mais qui commence à courir du jaur où lesdits actes

leuront été notifiés:
2. Parles tiers, personnesphysiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements,en rafson

des inconvénients au des dangers que lefonctionnementde lnstalltion présente pourlesintérêts visés à
l'article 1.511, dans un délai de quatre ans à compler de la publicaïion ou de l'affichage desdits acles, ce
délai étant, le cas échéant, pralongé jusqu'à la fn d'une périodede deux annéessuivant la mise en activié de
l'installation.

Les tiers qui n'antacquis ou pris à all des immoubles ou n'ont élevé des consructions dans le voismage d'une
installation classée que pastérieurementà l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant tes prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

 

CHAPITRE 1.7 ARRETES,CIRCULAIRES,INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernentdes textes cités ci-dessous:

Dates Textes
 

Circutaire du 25/05/07 relalive au décret n° 2008-685 du 30 mai 2005 relatif au contrôle
descireuits de traitement de déchets

PROS ArtËtE fixantle formulaire du bordereaude suivides déchets dangereux |
Anêté du 21/08/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au netloyage,
dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques.) par des procédés
uilisantdes liquides organchalagénés ou des solvantsorganiques
Arrêté du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements el à la consommation d'eau

0210208 ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations classées pour la protection de
l'environnement soumisesà autorisation

25/08/07
 

22/06/04
  

 

 

Arrêté du 30/06/67 relatif aux proscripions générales applicables aux installations
30/06/87 classées paurla protection de l'environnement soumises à déclaration sousla rubrique

n°2661 : “Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu)"
Arrêté "eu SOIONOT relif aux proscrplions générales applicables aux insiatlalions
classées pourla protection de Fenvironnement soumises à déclaration sous la rubrique

30067 |n° 2575 “Abrasies (emploi de maières) telles que sables, corindon, grenaïles
métalliques, etc. sur un matériau queiconque pour gravure, dépolissage, décapage,
grainage"

Arrêté du 23janvier 1997relaûifà la Émitation des bruts émis dans l'environnement par
les instaBations classées pour la protectionde l'environnement23/01/97    

 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du {ravaï, le code générai
des coftectivités terriloriales el la réglementation sur les équipements sous pression.



Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire,

40



  
° TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX

Lexploilant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
fexplokation des Installations pour:

- limiter la consommation d'eau, e1limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- I gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, choniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ouinconvénients pour la commodié de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture,la protection dela nature et de l'environnementainsi que paurla conservation des sites et des monuments.
ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION

 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour fensemble des installations comportant expliciement les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnementoù
d'arrêt momontané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect desdispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurerla protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…,

  

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2.3.1. PROPRETE
L'exploitantprend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage. L'ensemble
des installationsest maintenu propre etentretenu en permanence.
L'expioitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiors, boues, déchets, etc. Des dispositifs d'arrosage de lavage de roues sont mis
en place entant que de besoin.

ARTICLE2.8.2. ESTHETIQUE

Les abords de finstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sant aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin pariculler (plantations,
cngazonnement,…)

ARTICLE 2.3.3. INTEGRATION PAYSAGERE

Desplantations en périphérie du site doiventêtre réalisées pour fitrer les vues surles installations, sans cherchor
àtes masquertotalement.

 

Une palette forestière locale est retenue pour constituer les hosquets, définie après inventaire de Ia végétation
arborée existante autour du site.

La haie onlimite séparative est réalisée de manière à la rendre cohérenteavecle principe de bosquet forestier.

   Les techniques de plantations s'appuient sur des principes de « boisement forestier», c'est-à-dire

- plantation dejeunesplants en densité {4 unité au m°}, mélangeant plusieurs essences arbustives et
arporées;

- en complément, plantationde baliveaux et d'essences nobles ;
- mise en piace d'un pailage biodégradable.

Les espaces herbeux sont entretenus de manière extensive, en favorisant la prakie.
Un entretien ciblé est réalisé par une entreprise compétente. at



ARTICLE2.3.4. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES : :
L'implantation des céseaux estsuffisamment éloignéedes arbres afin d'offrir une emprise souterrainela plus vaste
possible au développement des systèmes racinaïes des arbres et d'éviter lors de travaux des dégâls
préjudiciables.

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger où uisance non susceptibles d'être prévenus par les prescripions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet parl'exploitant,

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meïleurs délais à l'inspectiondesinstallations classées les accidents où
incidonts survenus du faidu fonctionnoment de son installation qui sont de nature à porter aftainte aux intérèts
mentionnésà l'article L.511-1 du codede l'environnement,

Un rappart d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à inspectiondes installations classées. If précise notammentles circonstances et les causes de
l'accident au de fincident,les ellets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en palierles effets à moyenoù long lerme.
Ce rapport est transmis sous16 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant doit établis et tenir à jour un dossier comportantles documents suivants:
- Le dossier de demanded'autorisation initial,
- lesplans Lenusà jour,
- los récépissés de déclaration et les prescripiions générales, en cas d'installations soumises à

déctaralion non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux instahations soumises à autorisation, pris en applcafon de la

législation relative aux installaions classées pourla protection del'envirnnement,
= tousles documents, enregistrements, résuhats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté et repris dansle tableau suivant

 

Article Objet du document Documents

Aricie 4.2.2 Schéma de tousles réseaux et plan des égouts
 

Tenu à la disposition de,
l'inspection des

Naure et Hsques dessubstances et préparations insiallations classées
dangereuses présentes dans lesinstallations

Inventaireelétat des siocks des substances où
préparations dangereuses suscoptibles d'être présentes

dans rétablissement

 

 

 

Rapport de contrôle desdispositifs de protection contre ia
foudrs

- Vérification annuclie visuele ;

- Vérification compiète tousies 2 ans.

  

 Article 7.34.2.
Analyse risque foudre, étude technique, notice de
maintenance el de vérification, le carnet de bord et les
rapports de vérification.

Article 7, consignes d'exploïaton relatives à la

 

substances dangereuses    



  Registre dev
rétontions

 

Anicie 7.7.2.  

fications, donretien et de vidange des

Rogistre de conirôle des moyens d'intervention

 

 
Aficie 8.1.1.10. Plan de gestion de solvants

 

inspection des
installations classées et
des services d'incendie

_et de secours
Tenu À la disposition de

inspection des
installations classées.

 

 

Résultats d'auto-survelllance:
- Rejets aimosphériques ;

Aricle 9.3.2. - Rejets eaux pluviales ;
- Déchets
- Niveaux sonores,

 

 
Tenu à la disposition de

l'inspeciion des
installations classées.

Tenu à disposition de

  
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegardedes données.
Ge dossierdoit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.

CHAPITRE2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE AU PREFET ET/OU À
L'INSPECTION

L'exploitantdoit transmettre au Préfet etlou à l'inspectionles documents suivants :
 

Document {se référer à Varicle
  

 

 

 

 

 
 

Anicie 1.5.5. Changement d'exploitant de Loir et Cher

LL Aïlicle L correspondant) Destinataire Echéance

s à ; . Préfet
Article 1.6.1. Modification des instaitations deLoiret Cher Avant toute modification

io1e : Préfet A foccasion deAce 1.5.2. |Mise à jour des études d'mpant etde dangers Ge Loiret Cher |.modiicaton mponante
Prétet Dans le mois qui suit ta

prise en charge-de
exploitation.
 

 

Arficie 1.5.6. Cessation d'activité
 

 

CHAPITRE 2.4 Danger ou nuisancesnon prévenus

Pret Foi avant la cessation
de Loir et Cher d'activité

préfet immédiatde Loir et Chor
 

 81:92

 

Aticie 2.5.1. Déclaration desaccidents et incidents
 

Dépassement des valeurslmites imposées
Arfile 3.1.1. (pollution atmosphérique)

Mise en œuvre d'une sokiiion de remplacement
des solvants à phrase de risque R40  

Inspection des
instaalions
classées

[inspection des
instaïlations
classées
Préfet

de Loir et Cher
 

sous 15 jours après
accident ou lincidént

Dans les meilleurs détais

2% janvier 2043
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CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES CONTROLES À EFFECTUER

 

 

 

 

   E- 1 pluviales  

Arücle Contrôleà eifeciüer Echéänce Rapport de réalisation
7 [Éontêle des performances effectives Aa d'un à —

des systèmes de captation et es géidun an
Atice 323.1. |dépuration des installations plataton de Tenu à la disposition de

d'extraction des fumées des machines FREE nélectraërosk l'établissement Pisspacion des
étectroérosion. . installations classées

Atticle 7.842. |Contrôte dos dispositifs de protection 6 mois après Finstallation
contre la foudre du dispositif

| : Transmis dansle mois
Avant a mise en suivantle contrôle, aux

TTA21 Mesure de débit des hydrants exploitation de sendices d'incendie etde
l'établissement secours et à l'inspection

desinstallations classées.

92112 Première mesure des rojets | 721: atmosphériques 6 mois après la mise en _Tenu à la cispasiion deL exploitation de inspection des
Article 8232. [Première mesure des rejets des caux l'établissement é 
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TITRE3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

 

  

CHAPITRE3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepion, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à fimiter les émissions à l'atmosphère, y campris difuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, fa collecte sélective et le
traitementdes effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantitésrejetées en optmisant
notamment l'efficacité énergélique.
Les instaations de lraftoment doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum tes durées d’indispanibäité pendant tesqueleselles ne pourront assurer pleinementleur fonction.
Les instaliations de traitement d'efflienis gazeux doiventêtre conçues,exploitées et entretenues de manière

- à faire face aux variations de débit, température et compositiondes effluents,
à réduire au minimum leurdurée de dysfonctionnementet d'indisponibitité,

Si une indisponibilié est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs [imies imposées, l'exploitant doit
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la polnion émise en réduisant ou en arrêtant Ics instaliations
concemées. L'inspection desinstallations classées est informée.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d'un arrêtpour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute
circonstancele respect des dispositions du présent arrêté.

Le brülage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE3,12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont piises pour réduire la probabiilé des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La concoption ot
femplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparellages contre une surpression inteme
doivent êtres(els que cet objeciif soit satisfait, sans pour cela diminuer leurefficacité ou leur Habiité.

ARTICLE 3.1.3, ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommader le voisinage, de nuireà la santé ouà la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4, VOIRS DE CIRCULATION
Sanspréjudice des règlements d'urbanisme, l'explaitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envois de poussières ef de mañlères diverses:

- Les voies de cifculatianet aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente,
revêtement, ete), et convenablementnettoyées:

= Les véhiculessortantde Finstallation m'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voiesde
cireutation. Paurcela des dispositianstelles que le lavagedes rouës desvéhicules doivent être prévues
en cas de besoin :

= Les surfaces où cela est possible sont engazannées ;
- Desécrans de végétation sont mis en placele cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieuet place de cciles-ci.

 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Lespoints de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositionsestinterdit.
Les ouvragesde rejet doivent permettre une bonne diftusion dans le mifeu récepteur.
Lesrejetsà l'atmosphère sont, danstoute la mosure du possible, callectés et évarus
parl'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrojets.

 

après traitement éventuel,

  



La forme des conduits, notamment dans teur parte la plus proche du débouché à Falrnasphéfaçon à favoriser au maximum Pascension des gaz dans l'atmos|
comporter un convergent réalisé Suivant les règles de l'art lorsque la vilesse
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est

 

est conçue de
phère. La partie terminale de la cheminée peut

‘élection est plus élevée que la
tel qu'il ne peuty avoir à aucunmoment siphannage deseffluents rejetés dans les conduits ouprises d'air avoisinant. Les contours des conduilsne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduit

Sontinue ellente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés À la source et canalisés, sanspréjudice des règles relatives à l'hygiène età la sécurité destravaileurs.
Lesconduits d'évacuation des efflients atmosphériques nécessitant un suM, dontles points de rejetsont repris ctaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, offices, fiuides de fonctionnement, emplacement desappareïts, longueur droite pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives desémissions de polluants à l'amosphère, Fn parieutier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN
13284-1} sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions on toutesécurité. Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciiter l'intervention d'organismes extérieurs à
la demande de l'inspecteur des installations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes decesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
La dilution desrejets armosphériquesest interdite.

ARTICLE8.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

ss au voisinage du débouché cst

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Ne de ; Hauteur

|

Dénitnominat

|

Nature ïcondèt installations raccordées aureu meet Lattre. obsenations

Mactine à dégraisser (2004) cov Ro1 Ésvdraceemenatiediter 5 20 | — :Pôste dé marquage manuel AërojÜAPT cv_ (447) _ __Eluve adoAP1 GGIS) :
2 Cuisson de gaines PTI 5 108 Fluor 1

Cuve de nettoyage encrers/ÜAPE3 2TE 22 2400 co | 1.
Extasion centralisée sûr les encriers Traitement sur fre à4 des postes 206-207-208-215-217 12 1400 coy charbonactif

5

|

cuve de nettoyage encriersiUAP2(8009) 12 1400 cov 1
Extraction centralisée sur les encriers L L Traitement sur fire à6 des postes 710 bis à 714/UAP7 . 1409 cov charbonactif
Extraction des fumécs des machines

7 élctroérosions 10 4200 HAP !
[ 7 _ T 2 systèmesde

ë Rectifisuses {qté 22) Les poussières sont captées, capiation internesfitréesetrécupérées à la base dos Dvec Hration
le systèmes de Hation. st .

9 Machine microbilleuse Poussières SYSÈME de captaian  

 

   interne avec filtration   
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normallsées de
température (273 keWins) et de pression (101,3 Kiopascals) après déduction de la vapeurd'eau(gaz secs)
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Articie 3.2.8, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES
Les rejets issus des Installations doivent respecter les valeurs Imites suivantes en concentration, les volumes de
gaz étant rapportés à des conditions normalisés de température (278 kekins) et de pression (101,3 kilo pascais}
après déduction de la vapeurd'eau (gaz secs)

 

 

 

 

 

   

Concentrations its n° is
instantanées en Conduitn°1 Conquitne2 Conduksnes | Cauine y Conduite

s 4,5,et6 n°setsmgiNm
5 mglm

Poussières 1 {vésioules et 1 ol 5 mglmn
paricuies) Lt :
5 mg 4

For / (composés / :
_ gazeux)

COVNM 130 mg ? 75 mgim 1 1

COV R40 hatogénés 20 mgim? ! 1 4 4       
Article 3.2.3.1. Rejets des installations des machines d'électroërosion (conduit n° 7)
Les émissionsissues des machines d'électroérosion sont captées el épurées au moyen des meleures techniques
disponibles, Les rejets ne comportent pas de HAP à phrasesde risques R45, R46, RGO et RGA au-delà des seuils
de quantification.
Un contrôle desrejets de l'installation est effectué dans un délai de 6 mois à compter de la date de la mise en
senicede l'instaliation par un organismeagréé, pour vérifierle respect de cellprescription. Il est renouvelé à la
demande de Fiaspection des instalations classées el dans les 6 mois suivant le changement du produit
d'électraérosion. Le rappart de conträieesttenu à la dispositionde l'inspection des installations classées.

 



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES
 

MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTSEN EAU

 

 

 

Les prélèvements d'eau dans le mieu quine s'avérent pas liés à la lite contre un incendie au aux exercices desecaurs, sont limités aux quantiés suivantes :

. Nom dea massed'eauoùde Prélèvement maximal annuelOrigine dela ressource la commune du réseau tm)

Réseau public ROMORANTIN-LANTHENAY 2460   
L'exploitant prend toutes es dispositions nécessaires dans la conceptionet l'exploitation de ses installations,leremplacement du matériel, pour imiter Ia consommation d'eau de l'établissement.

ARTICLE4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE
SECHERESSE

Enpériode de sécheresse,l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant :
- de limiterles prélèvements aux strictes nécessités des processusindustriels,
-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en cau par toute mesure

d'économie :
-_ d'exercer unevigilanceaccrue sur les rejets que l'établissement génère versle milfeu naturei, avec notamment

des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périocicié des analyses d'autosurveillance;
-_ de signalertoute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou dela napped'eau souterraine.

 

Si à quelque échéance que ce so, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de
vue de la lutte contre ia palutiandes eaux el leur régénération, dans le but de satisfaire où de concilierles intérêts
mentionnésà fanicic L.211-1 du cade de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition
dos eaux, de modifier d'unc manière temporaire où définitive l'usage des avantages concédés par le présent
arrêté,le permissionraire ne poursait réclamer aucune indemnité.
ARTICLE4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT
Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eaupotable
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou loir autre équipement présentantdes garanties
équivalentes son installés afin d'isoier les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des relours de substances
dansles réseaux d'aciduction d'eau publique.

  

Article 8.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage
Les prélèvements d'eau en nappe parforage sant interdits

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE42.

 

DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre ct au
CHAPITRE 4.3 au non conforme à leurs dispositions est interdit.
À l'exception descas accidentels où la sécurité des personnes oudesinstallations est compromise,fl est interdit
d'établir desfaisons directes entre es réseaux de collecte des elluents devant subir un traitement où être déruits
et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution santprivilégiés pour lépuration
des effluents.
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ARTICLE4.2.2, PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont étabfis par rexploïant, régulièrement mis à jour,
notamment aprés chaque modiicalion notable, et datés. Îls sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de ralecte doit notammentfaire apparaître:

= L'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;
Les dispositifs de protection de lalmentaïon (bac de disconnexion,implantatin des disconnecteurs où
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ;

- Les secteurs collectés et les réseaux associés ;
- Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ;
- Les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

Gnteme ou au milieu}.
ARTICLE4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

 

Lesréseaux de coficcte deseffluents sont conçus et aménagés de manière à &tre curables, élanches et résister
dansle temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produils susceptibles d'y transier.
L'exploitants'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon étatet cle teur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de Wansport de substances ct préparations dangereuses à l'intérieur de|
aériennes.
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ÉTABLISSEMENT

Les elilients aqueux rejetés parles installations ne sont passusceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égauis, éventuellement par mélange avec d'autres
cflluents.

‘établissementsont  

Article 4.2.4.1. isolement avecles milieux
Un système doit permettre l'isolement desréseaux d'assainissement de établissement par rapport à l'extérieur
Ces dispositfs sant maintenus enétat de marche, signalés et actionnables en toutecirconstance localementetfott
à parür d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont délinis par consigne.

 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitantest en mesurede distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :

1. Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (FPnp}, eaux de toiture ;
2. Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp},eaux de voiries et de parkäng :
3. Les eaux industrielles polluées(EP), eaux de procédé, les eaux de lavage de pièces.
4. Les eaux uséesdomestiques (EU)JESeaux des lavabos et douches,les eauxde cantine.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des auvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite, En aucun caselle ne doit constitüer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées parle présent arrêté. IE est inlerdit d'abaisser les concentrations en substances polllantes des
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement
où cellesnécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ouvers les milieux de surface
non viséspar le présent arrêté sant interdits.
ARTICLE4.3.3, GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La concepfion et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permeltent de respecler les valeurs imies imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveïléesde manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilté ou À faire face aux variations
des caractéristiques deseffluents bruts (débit, température, composition...
Les dispositions nécessaires daivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traïlement des effluents ot
dansles canauxà ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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ARTICLE 4.3.4, EAUX INDUSTRIELLES
Le rejet d'eaux industrielles dansle réseau d'assainissement où dans le milenaturelestinterdit.

ARTICLE4.3.5. LOCALISAFION DES POINTS DE REJET

 

 

 

 

 

 

 

  
 

Pointde rejet vers le
milieu récepteur codifié N°2

parle présent arrêté L . nn L.

à Eaux pluvialesnon Eauxpluviales susceptiblesEaux usées a ë ï,susceptibles d'être poluées d'être poluéesNaiure des effluents nes eaux de toiture) Ceaux de voiries, paring)
rap} PR)

Traitement avantrejet # 4 Séparateur débourbeur

ke l Bassin d'orage intégré dans le bassin de rétentiondes cauxExutoire inteme ! incendie '
Réseau

Exutoire de rejet communal Réseau communal
_ d'assainissement | nn

Mifeurécepleurou station
station de traitement d'épuration Rivière

:

La Nasse puis la Sauldre
coïective P

Article 4. L Repères internes

 

 Point de rejet vers le
milieu récepteur codifié n°3 N°4

|—parleprésent arrêté
 Les eaux ndusirielles

polluées IP}
Leseauxindustrielles polluées (EIP}

 

 

Nature des effluents Caux de process
{dilution deshuiles} eaux de lavage de pièces

‘Traitement avantrejet 4

Exutoire interne Flûts de 200 Guvede 15 m° 
Aucun rejet dans le mitieu naturef

{traitementen tant que déchets dangereux) |

Milieu récepteurou
Station de traitement

collective    
ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTDES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception
Les dispositifs de rojet des effluents liquides sont aménagés de manière à :
 téduire autant que possiblelà perturbation apportée au milleu réceptour, auxabords du point derejet, en fonctionde l'utifsationde eau à proximité immédiate el à l'aval de celui-ci,

lls doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des efiluents dans le mileu récepteur.
Une conventionest passée avec le service de l'Etat compétent, oncasd'occupation du domaine publie,
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Article 4.3.6.2. Aménagement
43.621 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilons et des points de
mesure (débit température, concentration en polluant, ….).

ints sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des Interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciiter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

 

   
  

Les agents des services publics, notammont ceux chargés de la Poliec des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipenties ouvrages de rejet vers le mieurécepteur.
43.622 Sectionde mesure

Cespoints sont implantés dans une section dant tes caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesuresreprésentatives de manière à ce que la vitesse
ny sait pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstaclessitués à laval etque l'effluent sait suffisamment
homagène.
Article 4.3.6.3. Equipements
Lessystèmes permettant le prélèvement continu sont propartonnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d'enregistrementet permettentla conservation des échantillons à une tempéralLire de 4°.

ARTICLE4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALESDEL'ENSEMBLEDES REJETS

Les effluents rejetésdoivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le mieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques,inflammablesoù aéorantes,
= de tout produit susceptible de nuire à la conservationdes ouvrages,ainsi que des matières déposables

ou précipiahles qui, directement ou indirecteinent, ont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Les effluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:
= Température: < 30°C
= PH: compris entre 5,5 et 8,5
- Couleur : modificationde la coloration du milieu récepteur mesurée enun point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg PU
ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLURES ET DES FAUX RESIDUAIRESINTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacunedes diverses catégories d'eaux polluées
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les trailements appropriés avant d'être
évacuées vers le mieu récepteur autorisé à les recevoir.

 

ARTICLE 4,3,9. VALEURSLIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont wraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur etrespectent.

ARTICLE4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLESD'ETRE POLLUFES
Les caux pluviales polluées et collectées danslesinstallations sont élminées vers les fiières de traîtement des
déchels appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, élles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dansles limites autorisées parle présentarrêté.
H estinterdit d'étabir des liaisons directes enire les réscaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte deseffluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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ARTICLE4.311. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

 

limites en concentrationet flux ci-dessousdéfinies:
Référence dis rejet vers le milieu récepteur: N° 2 (CT. repérage du rejet sous l'Articte 4.8.4. }

‘exploitant est tenu de respecier avantrejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs

   

 

Référence du point de rejet vers le _ Concentrations
milieu récepteur Paramètres moyenne journalière

_ eng)
Hyarocarures totaux 5

N°2 pco 225
MES 35

 

 

    
La superficie des loïtures, aires de stockage, voies de circulation, aires de Stationnement et autres suriaces
imperméablisablesestde : 27700 m°



 

YITRE 8 - DECHETS
 

  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitantprend toutes les dispositians nécessairesdans la conception, l'améniagement, et l'exploitation de ses
installations pour assurer une banne gestion des déchets de son entreprise et en limiterla production.
A cettefin, H doit :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets enadoptant des technoiogies propres;
-_ ter, recyaler, valoriser ses sous-produits de fabrication;
= s'assurer du traitement ou dupré-railement de ses déchets, notammentparvoie physico-chimique, biologique

ou thermique:
+ s'assurer, pour les déchets ulimes dont le volume doit être strictement mité, d'un stockage dans les

meilleures canditions possibles.

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitanteffectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou nor} de façan à
facilter leur traitementou leur élimination dans des fiières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par article R 541-8 du codede l'envirannement
Les déchets d'emballage visésparlesarticles R 543-66 à R 543-72 du codede l'environnement sont valorisés par
réemplai, recyclage au toute autre action visant à obtenir des déchets valorisahies ou de Pénergie.
Les huiles usagées doivent être élminées conformément aux articles R 5433 à R 543-15 du code de
Penvironnement et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagéeset ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1998). Elles Sont stackées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment {es mélanges avec de l'eau où
out autre déchet non huileux ou contariiné par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions desarticles R 543-127 à R
543-185 du code de l'environnementrelatifs à l'élimination despiles et accumulateurs usagés.

 

Les pneumatiques usagésdoivent être éliminés conformément aux dispositions des aricles R 543-197 à R 543-
181 du code de Penvironnement,ils sont remis à des opérateurs agréés {callecteurs où exploitants d'installations
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des ttavaux publics, de rétnblalement, de génie
civil ou pour Pensilage.

   

 

Les déchets d'équipements électiques et éfectraniques santenlevés et traités solonles dispositions desarticles R
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement

 

Les huiles usagées doivent être remises À des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations
d'élimination).

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets ot résidus produits, entreposés dansl'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent
Fêtre dans des condiions ne présentant pas do risques de poluiion {prévention d'un lessivage par des eaux
tétéoriques, d'une pollution des eaux superticielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les
populationsavoisinantes etl'environnement.
En particulier,les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souilées.
L'éimination des déchets entraposés doit être tite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à
imiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entroposés sur le site ne doit
pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de
traitement. Entoutétat de cause,le stockage temporaire ne dépasse pas ur an.
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ARTICLE5.1.4, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEURDEL'ETA BLISSEMENT ,

 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets praduits dans des condifions propres à garantir les intérêts visés à
laricle LS11-1 du code de lenvirormnement, s'assure que les inslalations deslinatares (installations de
traitement ou internéfaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cotetfetau titre de la législationsurles
installations classées.

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'NTERIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissementest interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suhi établi en
application de farrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné
à l'anicte R 541-45 du code de l'environnement.
Les opéralions de transport de déchets doiventrespecterles dispositions des aricles R 54149 à R 541.61 du
codede l'environnement relatifs au transport par route au négaceet aucourtage de déchets, La liste mise à jour
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des instañations classées.

ARTICLE5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industieis doivent être éliminés dans les conditions des articles R'543-66 à R 543-72 du
code de Fenvironnement relatifs à lélimmation des déchets et à la récupération des maléraux et rolauf,
notamment, aux déchets d'embaflage dont lesdétenteurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

 

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installationest constuite, équipée et cxploïtée de façon que son foncionnement ne puisseêtre à l'arigine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques suscepligies de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle
Les prescriptions de Farrêté ministéricl du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
fenvironnement par les installations relevant du ivre V — ire { du Code de l'Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 28 juilet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans
renvirennomentparles installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chanter utlisés à l'intérieur de
établissement, et suscepibles de constiuer une gêne pourle voisinage, sont conformesà la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux disposiions des aticles R 517-1 à R 57-74 ducode de
l'environnement.
ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communicalion par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant
pour le voisinage est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ouau signalement
d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

    

ARTICLE 6.2.1, HORAIRES DE FONCTIONNEMENTDE L'INSTALLATION
L'installation fonctionneen 3 x 8 heures,7 jours par semaine.
ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

Niveaude bruït ambiant existant dans
les zon0s à émergence réglementée

  

Emergence admissible pourla
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches etjours fériés

|” Emergenceadmissible pour la
période ahlant de 22h à 7h, ainsi
queles dimanches ctjours férésGncluant le bruit de l'établissement)
  Supérieur à 45 dB{A) _ BdB{A) 34B(4)  
 

ARTICLE6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limile de propriété de Pétablissement les valeurs suivantes
pourles différemtes périodes de la joumés

PERIODE DÉ JOUR
Aftant de 7h à 22h,

sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches etjo
Niveau Sonore limite adrl 59.6 dB{A} 52.2 dB(A}

Les émissions sonores duesauxactivitésdes installations ne doiventpas engendrerune émergence supérieure
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Aricle 6.2.2. , dans les zones à émergence
régiementée.
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

 

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

  

PERIODES

 

fériés)
 

 
 

 
 

 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou
des persannes,les points de contrôle,les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que Ja mesure des niveaux
vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles lechniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juiket 19#6 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
instaliaïions classées.
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TITRE 7 + PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend loutes ies dispasitions nécessaires pour prévenir les incilents et accidents susceptibles deconcemer les installations et pour en limiter les conséquences. 11 organise sous sa responsabilité les mesuresappropriées, pour obtenir et maintenir celte prévention desrisques, dansles conditions normales d'exploitation, les
situations transitokes el dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état dui she après l'exploitation.
met en place Îe dispositif nécessaire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et corrigerles écans évontues.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ETABLISSEMENT

L'exploitant doi avoir à sa dispasition des documents lui pennettantde connaître la nature et les risques des
substanceset préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fches de donnéesde
sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibhités entre les substanceset préparations,
ainsi que les risques partieuliers pauvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont
précisés dans ces documents. La conceptionetl'exploitation des installations en tiennent compte.
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans
rétablissement (nature, état physique et quantité, emplacements) er tenant compte des phrases de risques
codiliées parla réglementation en vigueur est constamment tenu à jour, Cet inventaire est tonu à la disposition
permanente des senices de secours et de l'inspection des installations classées.
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESA L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptiblesd'être à l'origine d'incendie, d'érianations toxiques
où dexplosion de par la présence de substances où préparations dangereuses siockées ou utilisées au
d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir sait de façon permanenie ou semk-permanente dans le
cadre du fonctiannement normal des installations, soil de manière épisodique avec une faible fréquence ct de
courto durée.
Ces zonessont matérialiséespar des moyens appropriés ct reportées sur un plansystématiquementtenu À jour,
La nature exacte du risque (amosphère potentiellement explosible, exc) et les consignes à observer sant
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin, rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être inclusesdansles plans de secours s’îs existent.

 

CHAPITRE 7.8 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.8.1. ACCESET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'expioitantfixelesrègles de circulation applicables à intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et uninformation appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies son! aménagées pour que les engins des
senicos d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.
L'ensembledesinstallations est efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.
Au moins deux accès de secours éloignés Fun de autre, et, le plus judicicusement placés pour éviter d'être
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de fextérieur du site
(Ghomins carrossables,.…) pourles moyens d'intervention.
Article 7.3. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend tes dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des
persannes présentes dans l'établissement.
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établil une consigne surla nature et la fréquence des
contrôles à effectuer.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispastions paur que lui-même ou me personne déléqu
{echniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidementsurles lieux en cas
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage.
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ARTICLE7.3.2, BAFIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagésde façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et
s'opposer à la propagation d'un incendie.
Les bâtiments où locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités del'installation,où protégés en conséquence.
Lasalle de contrôle etles locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devantjouer
Unrôle dans la prévention desaccidents en cas de dysfonctionnement del'instaltation, sont implantés et protégés
vis à vis des risques toxiques,d'incendie et d'explosian.
A l'intérieurdes ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que intervention des secours en cas de sinistre.

 

  

ARTICLE7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Lesinstallations électriques doivent &tre conçues, réaliséosel entrotenues conformément aux nofmes En vigueur.
La mise à la terre esteffectuée suivantles règles de l'art.

Le matériel électrique est entretenu ex bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniquesd'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à évilertout court-circuit.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
ofgarisme compétent qui mentlonnera três explicitementles défectuosilés relevéesdans son rapport. L'exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesurescorrectives prises.

Les appareils d'éclairage électique ne sont pas siués en des points susceptibles d'être heuriés en cours
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs.
ils sont en toutecirconstanceéloignés des matières entreposées pouréviterleur échauifement.
Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministérie! du 81 mars 1980, portantréglementation des installations
électiques desétablissements réglementés au titre de la légisiation surles installations classéeset susceptibles
de présenter des risques d'explosion, son! sppleables & l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive
de Fétablssement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissancede l'organisme chargé de
la vérification des installations électriques.

  

Dans les zonesoù des atmosphères expiosivesdéfinies conformémentl'Arêcle 7.2.2. pouvent se présenter les
appareis doiveêtre réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-100
du 19 noverbre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère
explosive,

Les masses métalliques contenant etlou véhiculant des produits inflammables et expiosibies susceptibles
«'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

 

Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection
Les installations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à Forigine d'évènements susceptibles de
porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes
où à la qualité de l'environnement, sont protégéescontrela foudre en applicationdel'arrêté ministériel en vigueur.

Les systèmes de protection contrela foudre sont conformes aux normesfrançaises ou à toute norme équivalente
en vigueurdans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de protection contre la
foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50154 : « Compasants de protection contre ta Foudre

(GPF}».
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Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées soit par un compteur de coups de foudre conforme au
guide UTE C 17-106 cu soë par un système de détection d'orage. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concomésest réalisée dans un. délai maximum d'un mois, par un
organisme compétent.
L'installation des protections fait l'objet d'une vériicalion complète par un Organisme compétent, distinct de
l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation.
Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par ur organisme
compétent, Lesinstallations sont vérifiées conformémentà la norme NF EN 62305-3

  

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des Installations classées, l'analyse du risque foudre, l'étude
lechnique, la nofice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses
istallations, Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur.
Si lune des vérifcations menées par l'exploitant fait apparentela nécessité d'une remise en état, celle-ci ost
réalisée dans un délai maximum d'un mois.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE7.4.1. CONSIGNESD'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Lesopérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de
leur proximité avec desinstallations dangereuses, et la conduite des installations,dont le dysfonctiannement aurait
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font fobiet de procédures el instructions d'exploitation
écrites et contrélées.
Cesconsignes doiventnotamment indiquer:
= l'interdiction de fumer :
= Pinterdiction de tout brêlage à l'air fre :
- l'Interdiction d'apporter du feu sous une farme quelconque à proximité du dépêt;

l'obligation du « permis d'intervention» ou « permis de feu» :
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Finstahation (Slecticilé, ventilation, climatisation,

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, abturation des écoulements d'égouts notamment) ;
= les moyens d'extinction à utiliseren cas d'incendie :
- là procédure d'alente avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de Fétablssement, des

services d'incendie et de secours.

 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés dans un registre. Sont notamment définis la fréquence de
vérification des dispositifs de sécurité, le détaïct fes modalités des véritications à effectuor en marche normale,
dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté
el que le procédé est maintenu dansles limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires.
La mise en service d'unités nouvelles où modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les
installations sont aptes à être utilisées.
ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCEDE L'INSTALEATION

 

L'expiaitation doit se faire sous la suveïllance de personnes nommémentdésignéespar l'exploitant et ayant une
connaissance de la conduite de finstallation et des dangers etinconvénients des produits stockésau Utlisés dans
Finstaliation.

ARTICLE7.4.3, VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages danslesqueis sont mises en œuvre ou entreposées des substances et
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font Fobjet de vérifications
périodiques. 11 convient, en pariculier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de
sécurité.

ARTICLE7.4.4, INTERDICTION DE FEUX

M est interdit d'apporter du feu ou une source d'igniion sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour {es iniorventions ayant fait Fobjet d'un permis
d'intervention spécifique.
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ARTICLE 7.4.5, FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'apitude au paste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur lesrisques inhérents desinstallations,ia conduite à tenir en cas d'incident
ou accidentet, surla mise en œuvre des moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissanceef assurer son Maintien,
Cette formation comporte notamment:
= toutes tes informations uëlles surles produits maniputés,les réactions chimiques et opérations de fabrication

mises en œuvre,
= {es explications nécessaires pour ia bonne compréhension des consignes,
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignesde sécurité prévues parle présent arrêté,

ainsi qu'un entraement régulier au maniement des moyens d'interventionaffectés à leur unité,
+ un entraïnement périodique à la conduite des uniés en situation dégradée vis à vis de la sécurié et à

l'intervention sur celles-ci,
- une sensibilisation sur le comportement humain etles facteurs susceptibles d'allérer les capacités de réaction

face au danger.

ARTICLE7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles wavaux d'extension, modification ou maintenance danslesinstallations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl définissant notamment leur
nature,les risques présentés,les conditions de leurintégration au sein des installations ou unités en exploitation el
les dispositions de conduite et de survellance à adopter.
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par
exemplene peuvent êtreeffectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un
« penis de feu » et en respectent Une consigne particulière
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « pormis de feu » et la consigne parculière doivent être établis et
visés par Fexploitant ou une personne nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entraprise extérieure,le « permis d'intervention »et éventuellementle « permis defeu » et la consigne particulière
doivent être signés par l'exploitant el Fentreprise extérieure ou les personnes nommément désignées.

Article 7.4.6.1, Contenu du permis de travail, de feu
Lepermis rappelle notamment :
- les moïations ayant conduit à sa déivrance,
= la durée de validité,
+ lanalure des dangers,
= le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'amosphère, les risques d'incendie et

d'explosian,la mise en sécurité desinstallations,
les moyens de prolection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
{incendie etc.) mis à la disposition du personnel effeciuantfes travaux.

Tous les travaux au interventions sontprécédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les
fieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
A l'issus des Havaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée parl'exploitant ou son représentant
et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du
matériel de chantier la disposition des installationsenconfiguration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de
établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.
Les entreprisesde sous-traitance ou de services extérieures à l'établissementn'interviennent pour LOuL (ravaux où
intervention qu'après avoir obtenuune habiltation de l'étahissement.
Ehabiltaton d'une entreprise comprend des crières d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles
réalisés par l'établissement.
Enoutre, dansle cas d'inorvention sur des équigemonts importants pourla sécurité, lexpialtant s'assure :
+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinésaux mesures pallatives prévues, n'affectent pas la sécurité

desinstallations,
= l'issue des travaux, que li fonction de sécurité assurée par lesdits éléments estintégralement restaurée.

  

  

   

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES
Néant
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CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES x :
ARTICLE7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en pariculer pour s'assurer périodiquement de
rétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justfieront tes conditions d'exploitation.
lLes vérifications, les opérations d'entretien et de vidangedesrétentiansdoivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de Finspection des installations classées,
ARTICLE7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les füts. réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un voiume
supérieur à 800 F portentde manière très lisible ia dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbolede danger défini dans la régementaion relative à l'étiquetage des substances et préparaïions chimiquesdangereuses.
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
dangerou les codes correspanant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible,
ARTICLE7.6.3, RETENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créorune pallution des eaux au les sols est assacié À
une capacké de rétention dontle voiume est au mains égal à la plus grande des deuxvaleurs suivantes

+106 % dela capacité du plus grand réservair,
- 50 % dc la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas apphcabie aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles siockagesde récipients de capacilé unitaireinférieure ou égale à 250 litres, la capacité derétention oet aumoins égale à:

— dansle cas de liquicles inflammables, à l'exceptiondeslubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,
- dans lesautres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-ci est inférieure à 800 L

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique
des fuides et peut être contrôlée à tout moment.Il enest de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé en permanence,
Les capacilés de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouttureset effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel.
La conception de la capacitéest telle que toute fuite survenant surun réservoir associé y soit récupérée, compte
tenu enparticulier de la différence de hauteurentre le bord de la capacitéet le sommet du réservoir,
Ces capacilés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces
susceptibles d'être mouilées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des condifions ne présentant pas de risques de polution
(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et sauterraines, des
envoiset des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'environnement,
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets Spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sant réalisés sur des cuvettesde rétention étanches et aménagées pour
la récupérationdes eaux méléoriques.

 

  

 

ARTICLE7.6.4, RESERVOIRS

L'étanchéilé du (au des) réservoi(s) associé(s) à iarétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment,
Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sant, de manière directe ou indirecte,ancrés au sol de façon à
résister au moins à la poussée d'Archimède,
Les canalisaïions doivent être istatlées À l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques où éleclrolytiques. |} est en paniculier interdit d'intorcaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir etles robinets où ciapets d'arrêt, isolant ce réscrvoirdes appareils d'utilisation.
ARTICLE7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits ncompatbtes ne sont pas associés à une même rétention.
Le siockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs au dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirsinstallés en fosse maçannée où
assimilés, et pour tes liquides inflammables dansle respect desdispositions du présent arrêté.
L'explaitant veille à ce que les vohimes palentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cel effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.
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ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SURLES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produitsfinis considérés Comme des substances où des
préparations dangereusessont limités en quantité stockée et ullisée dans les ateliers au minimumtechnique
permettantleur fonctionnement narmal

 

ARTICLE7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Lesaires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étancheset reliées à dos rétentions
dimensionnées selon les règles del'an. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité
desvéhicules de transport de matières dangereuses,en attente de chargement où de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissementest effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage desfûts.
En pariculier, lestransferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'elfoctuont suivantdes parcours
bien déterminés et fonl'abjet de consignes particulières.

 

Le stockageet la manipulation de produits dangereux oupaïuants, solides ou lquides (ou liquéflés) sont etfectués
sur des aires étanches et aménagées pourla récupérationdos fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage & lout moment et empêcher
ainsi leur débordementon cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
Les disposilions nécessaires doivent être prises pour garanti que les produits ullisés sont conformes aux
spécifications lochniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnentla sécurité
ARTICLE7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES
L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritairement la
fière déchets la plus appropriée. En tout état de causse, leur éventuelle évacuation vers le milieu natures'exécute
dans desconditions confonnesau présent arrêté.

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.71. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adapiés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l'étude de dangers.

 

ARTICLE 7.
Les équipements sont maintenus en ban état, repérés etfacilement accessibles.
L'exploitant doit pouvoir juslifier, auprès de finspoction des Installalions classées, de l'exécution de ces
dispositions. 1 doit fixer les condilions dé maintenance et tes conditions d'essais périodiquos de ces matéricis,
Lesdates,les modalités de ces contes etles observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
la disposhion des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations
classées.
Les moyens do socours sont vérités a minima annuellement. Le système d'extinction automatique est vérifié et
entretenu conformément aux normes envigueur.

 

. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

  

ARTICLE 7.7.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

 

Article 7.7,3.1, Implantation ei accès au site
Une vaie d'accès est aménagée autour dupérimètre des bâtiments. Cette dernière doit permettre aux engins des
services incendie d'évoluer sans difficuté. Les voies d'accès sont aménagées pour permettre le croisement des
véhicules et notammentau droit des murs coupe feu et à proximité des poteaux incendi
Lescaractéristiques suivantes sont retenues pour les voies utilisables parles engins de secours :

- Force partante calculée pour un véhicule de 16 tonnes;
- Résistance au poinçonnement: 100 KN sur une surface circulaire de 0.20 m de diamêtre pourles

zones permettantla mise en station des échelles ;
+ Résistance à la charge 13 tonnes par essieu ;
+ Rayon intérieurminimum de 11 mètres;
- Largeur et hauteur 8.50 mètres minimum ;
= Sur largeur S/ASR danslesvirages de rayon inférieur à 50 mètres.

Des chemninements stabilisés de 1.4 mètres minimum sont aménagés à partir desvoies engins afin de permette
aux sapeurs pompiers d'accéderà toutesles issues des entrepôts. 3t



Article 7.7.3.2. Comportement aufeudes lacaux
773.24 Réaction au tou

  Les locaux abritant linstaïlation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante
matériaux de classe A1 selon NE EN 13 561-2 {incombustibiité).
Les sois des aires et locauxde stockagedoivent être incombustibles (classeA1).

7.1.32.2 Résistance au feu

Les bâtiments abritant l'installation doiventprésenterles caractéristiques derésistanceau feu minimalessuivantes.

= murs extérieurs et mursséparatfs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
+ planchers REI 120 (coupe-feude degré 2 heures},
- portes el fermelres résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincaillerie.

dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures).
et leurs

 

: capacité portante
: étanchéité au feu
:isotationthermique.  

 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures).
Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou patois séparaïifs, par exemple pour le passage de
gaines ou de galeries techniques sont rebouchéos lin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé paur
ces murs ou parois séparatis.
Lesportes communleantes entre les murs coupe-feu sont munies d'un dispositifde femneture automatique qui dait
pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des celles. La fermeture aulomatique des portes
coupe-feu ne doit pas être génée par des abstacies.
Lesparois séparalivesdoivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture
doit être recouverte d'une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres,
de part et d'autre des parois séparatives.
Lesconduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituanl ie degré coupe-feu
de la paroitraversée.
77.323 Toiures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (13), pour un temps de passage du feu au travers
de la toïure supérieure à trente minutes (classe T 40) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la
tofture supérieure à trente minunes (indice1}.

 

Article 7. . Bâtiments

Lesbâtiments sont construits sur un seuniveau ct comportent à minimales dispositions suivantes :

 

= Chape béton étanche ;
+ Ossature métallique sauf pour la structure des murs coupe-feu:
- Portes coupe-feu avec déclenchement automalique sur détection incendie :
- Trappes de désenfumage à commandes automatiques et manuelles sur 2% de la surface de fa

toiture. Les commandes de déclenchement des trappes de désenfurmagessont regroupées au niveau
des issues de Secours;

= Ecrans de camtonnement de fumées de 2 mètres de haut disant chacune des zones UP4, UP2 ct
logistique aval on 4 secteurs de surface maximum de 1800 m° et de fongueur maximum de 60 rm;

- Les cantons de désenfumage prévus dans les bâtiments sont délinilés par un écran ayant les
caractéristiques suivantes

= doit former uno paroï en matériaux incombustibles (A251d0) ;
= Ilpeut être formépar des élémentsde la structure du bâtiment ;
= Hoiêtre stable au fou de degré % heure.

  

- La cage d'escalier de la zone bureau est munie d'un exutoire de fumées d'une surface de 1 m°. Le
dispositif d'ouverlure est placé à proximité des accès pompiers:

- Les plans des zones de désenfumagessontaffichés à proximité des commandes de désenfumages.
Ces plans sont communiqués aux sapeurs POMPIETS;

- L'ensemble des portes piétonnes aménagéesdans les murs coupe feu est daté de ferme porte :
- Des baies de stockage sont aménagées de manière à laisser lbre en toutes circonstancesles portes

piétonnes aménagéesentre les cellules ;
- Les stuctures des cellules sont conçuesde manière à ce que l'effondrement de l'une n'entraîne pas

l'effondrement de l'autre.
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ARTICLE7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

Article 7.7.4.1. Moyens
L'exploitantdoit cisposer de ses propres moyens de lutte contrel'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis après:

- 3 poteaux incendie privés,2 poteaux incendie publics et uneréserve d'eau de 750 m’,capables de feurrir
un débit tatasinultané de 240m°hdisponible pendant 2 heuresen toute circonstance

- deraccords normañsés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours au
niveau des prises d'eau. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé :

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
Fétablissement et notamment à proximité des dépôts de matlères combusiibles et des postes de
chargement et de déchargement des produits et déchets ;

- des robinets d'incendie armés (RIA) sur l'ensemble des zonesdu site. Les RIA sont implantés de façon à
ce que toute la surface des locaux puisse Etre efficacement atieinte parle jet de 2 lances ;

+ d'un sysième d'extinction automalique d'incendie au niveau du bâfiment logistique aval. Ce système
comprend 2 saurcesd'eau de 36 m° et 700 m°:

+ d'un systèmede détection aulomatique d'incendie surl'ensemble du site et y compris au niveaudt locat
de stockage palettes et produits liquides. Ce système déclenche le fonctionnement d'unealanne sonore
autonomesur lesite et la fennoture des portes coupe feu. L'alarme sonore est audible en tout point des
bâtiments. La fermeture des portes coupe feu d'isolement entre les différentescellules est asservi soit à
des détecteurs autonomes déclencheurs soit à une installation de détection sensible aux lumées et au gaz
de combustion, installés de part et d'autre des biocspores.Les délecteurs sont placés en partie haute
bâtiments. Lors des périodes de fermeturede la société, les servicesde secours et d'incendie sontalertés
par une société de rélésurveillance en cas de détection incendie.

- des réservesde sable meuble et sec convenablement réparties,en quantité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100freset des pelles;

- des coupures d'urgence d'énergies (électricité, gaz, …), identifiées à l'aide pictogramme:
- des éclairages de sécurité dansles bâtiments assurant la signalisation des issues.

  

  

   

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées paur obtenir les débits et pressions nécessaires
en importe quel emplacement.
Le réseauest mailé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par
une rupture, lofs d'unsinistre parexemple, soit iselée.
L'établissement disposeen toute circonstance,y compris encas d'indisponibilté d'un des groupes de pompage, de
ressources en eaux suffisantes pour assurer falmentation du réseau d'eau d'incendie. | utiise en œire deux
sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont
spécifiques au réseau incendie.
Dansle cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité
opérationnelle permanente.

 

Article 7.7.4.2. Dispositions particulières

77.423 Débit simultané des hydrants

L'exploïtant réalise avant la mise en exploitation de l'établissement, une mesure de déhit simultanée sous 2 bar
afindo déterminerle débit réellement disponible sur 2 où3 hydrants. Les résultats du contrôle Sant commentésct
transmis pour avis à l'inspection desinstallations classées et au service départemental d'incendie etde secours de
Loir et Char.

7.7.4.2.2 Réserve d'eau incendie

La réserve d'eau de 750 m°est maintenue accessible en pennanence aux engins pompes des sapeurs-pompiers.
Des aires d'aspiration stablisées de 32 m” (8x4) par engin sont réalisées à proximité immédialc dela réserve
incendie, pour permetirela mise en ceuvre aiséedumatériel.

Cette réserve d'eau incendie peut être situéeà l'edérieur dur site sous réserve de l'accard écrit du propriétaire de
la réserve et qu'elle soit située à moins de 400 m de l'établissement par les voiries utilisables par les engins de
secours.

L'exploitant informe le service « Prévision » de ia DDSIS de la réalisation des prescriptions du présent arrêté
relatives à l'utilisation de fa réserveincendie, à la réception des travaux.
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77423 Plan d'intervention nou

L'exploitant transmet au SDIS, avant la mise en service de l'installation, les doctiments nécessaires à la réafsation
d'un plan d'intervention à l'usage des sapeurs pompiers, sousformats A3 ou Support numérisé. Ces documentscomportent a minima :
- Un plan de situation ;

= Un plan de masse :
- Un plan de chacune des celluies avec indication des cantons de désenfumages, des emplacements descommandes de désenfuimages et desimplantations des caupures d'énergie.

ARTICLE7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du code du travail (es modaltés d'appication des disposifons du présent ar616sont établis, intégrées dans des procédures générales spécliques etfau dans les procédures et Instructions de
travail, tonuesà jouret affichées dansleslieux fréquentésparle personnei.
Ces consignesindiquent notamment:

= l'intordiction d'apparer du feu sous une forme quelconque dansies parties de installation qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, siockéos, utilisées ouproduites, sont suscepübies d'être à l'origine d'un siristre pouvant avoir des conséquencesdirectes ouindirectes sur l'environnement, la sécurité publique oule maintien en sécurité de l'installation,

- Les procéduresd'arrêtd'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides) :- les mosures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substancesdengereusesel notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage
accidentel,

-__les moyens d'extinction à utliser en cas d'incendie,
- le procédure d'alerteavec les numérosde téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

servicesd'incendie et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

polution vers le mieu récepteur.
ARTICLE7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION
Desconsignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel
et d'appei des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à
l'application de ces consignes.
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur
le site et au maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter Ieurposte de travailÀ tout.
moment en cas d'appel.

 

ARTICLE7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.7.7.1, Bassin de confinementet bassind'orage
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recucilir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident où d'un
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroïdissément} sont raccordés à un bassin de confinement intégré
avec le bassin d'orage, étanche aux produits collectés ot d'une capacité minimum de 1650 m° avant rejet vers le
“eu naturel. La vidange suivra les principes imposés par Article 43.16, traitant des eaux pluviales susceptibles

d'être polluées. Le bassin est munid'un dispositif d'isolement par rapport au réseau public. Le dispositif d'isolement
est identité à l'aide d'un pictogramme et manœuvrabte entoute circonstance.

  

Il est maintenu en temps normal au niveau permetiantde garantir un volumedisponible de 1300 m°. Les organes
de commandenécessaireà sa mise en service doiventpouvoir être actiannés enloute circonstance.

Les aires de trahsit des eaux polluées lors d'un accicient où d'un incendie sont réalisées sur desaîres étanches et
aménagées pour la récupération des eaux polluées.
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TITRE'8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE
L'ÉTABLISSEMENT

   

   

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE
(RUBRIQUE25643)

Article 8.1.1.1. Règles d'implantation
L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 mètres des imites de propriété
distancedoit êlre assurée parl'exploitant.

  La pérennité de ceue

Articie 8.1.1.2. interdiction de locaux occupés ou habités par destiers au-dessus ou au-dessous de
linstaliation

L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux occupésoù habités pardestiers.

Article 8.1.1.3, Propreté
Les facaux sont maintenus propreset régulièrement netoyés notammentde manière à éviter les amas do malières
dangereuses ou palluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés parles
produits et poussières,

Article 8.1.1.4. Stockage de produits dangereux
Le stockage des solvants volatils doit être réalisé l'abri du soleil
Lesstocks de produits inflammables {salvants) sontlimitésà la stricte nécessité de l'exploitation.
Gesstacks sant:

+ soit placésdans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés;
e soit isalés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production el des locaux

destinés austockage de papiers où de cartons.

  

Article 8.1.1.5. Protectionindividuelle
Sans préjudice desdispositions du cade du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés parl'installation et permettant Fintervention en casde sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du
leu d'utiisation. Ces matériels sont entretenus en bon étatet vérifiés périodiquement, Le personnel est formé à
l'emploi de ces matériels.

   

Article 8,1,1,6, Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage ct arrêt,
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

# les modes opératoires;
+ la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité el de tratement des potutions et nuisances

générées ;
+ les instructions de maintenanceet de nettoyage;
+ les conditions do conservation ot de stockage des pradulls etla lmitalfon au strict nécessaire des quantiés

stockées ;
+ la fréquence de contrôle de l'étanchéilé et de l'attachement des réservoirs,et de vérification des dispositifs

de rétention.

 



Article 8.11.7. Air on .

81171 Valeurslimites et conditionsderejet

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs imies définies ciaprès, expimées dans les conditions
normalisées de température (773° KeWin) et de pression (101,3 kiloPasca) après déduction de la vapeur d'eau{gaz sec)
Les valeurs limiles d'émission exprimées en concentration se rapportent

à

une quantité d'effluents gazeux non
dilués. Pourles métaux, les valeurs limites s'appliquent à la masse totale d'une substance émise, y compris ia partsousfomnede gazou de vapeur contenue dansles effluents gazeux.
a) Composés organiques volatis (COV).
8.1. Définitions.
On entend par :
+" composé organique valatl " (COV), tout composé organique, à l'exctusion du méthane, aÿant unepression de vapeur de 9,01 kPa ou plus à une température de 293,15° KeMn où ayant une volatiité

carespondante dans des conditions d'utilisation particulières:
+"solvant organique “tout COV utiisé soul ou en assaciation avec d'autres agents, sans subir demadificafion chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé

comme solvants de nettoyagepour dissoudre des salissutes,ou comme dissolvant, cispersant, correcteurde viscosité, correcteur de tension superficielle, plasifiant au agent protecteur ;
* consommation de sokants organiques ”, la quantité totale de savants organiques ullisée dans uneinstaliatian sus une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en inteme en vue
de teur réutéisaifon ;

+ "réutilisation ”, Fuëlisation à desfins lechniques ou commerciales, ÿ compris en tant que combustible, de
soants organiquesrécupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de “ réutilisation *lessoMants organiques récupérés qui sont évacués définiivement comme déchets:

< " ulisation de soWants organiques ”, la quaniilé de solvants oïjaniques, à Pétat pur ou dans les
préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les sovans recyclés à Pintérieur ou à
Textérieurde l'installation, qui sont comptés chaquelois qu'ils sant utilisés pour l'exercice de l'activité :
” émission diffuse de COV *,toute émission de COV dansl'air,le soet l'eau, qui n'a pas lieu sous la formed'émissions canalisées. Pourle cas spécifique des COV, cetle définition couvro, sauf indication contraire,
les émissions retardés dues aux soWanis contenus dansles produitsfinis.

   

bj Activité spécifique:
+ Le fux annuel des émissions diffuses des composésorganiques volatils ne doit en outre pas dépasser 20

% de la quantité de solvants tiisée:
+ Le flux annuel des émissions diffuses des solvants à phrase de risque RAG ne doit pas dépasser 15 % de

la quantité de soants utilisée
c} En cas de mélange de composésà la fois visés et non visés à F'annexe K, la valeur Hmite de 20 mgimne
s'impose qu'aux composésvisés à l'annexe !el une valeur de 110 mg/m, expriméeen carbone 1otal, s'imposeà
Yensemble des composés.

  

 

O:nrêté du 21/06/04 rolatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises À
déclaration sous la rubrique 2564 relative au netioyage, dégraissage, décapage de surfaces {métaux, matières
plastiques...) par dosprocédésuitisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques

Article 8.1.18, Consommation de solvants

La consommation annuelle de solvants organiquesde l'établissement estinférieure à 2.5 tonnes.
La consommation annuelle de solvants à phrase de risque RAD estimitée à 1600 kg par an.

Article 8.1.1.9. Soivants à phrase de risque R45, R46, R49, RGO, R61 et R68

L'exploitant ne met pas en œuvre de solvantsétiquetés R45, R46, R49, R6D, R61 et RGB.

8.1.19.1  Substitution dessolvants à phrase de risque R4Q

L'exploitant recherche une solution de substitution des produits à phrase de risque R40.il informe l'inspection des
installationsciasséesde la solution retenue. 1 joint à sa noffcation lesfiches de données de sécurité des produits
concernés qui ne doivent pas comporter a minima fa phrase de risque R40.



81192 imerdiction d'emploi de solvants à phrase de risque R40

A compterdu1°janvier 2023, l'utiisation de solvants à phrase de risque R40 est interdite sur le site. L'exploitant
meten œuvre la solutionretenueà l'article 8.1.1.9.1 ci-dessus et transmet les justificatis de mise en conformité
de Finstallation à Monsieur le Préfet de Loir et Cher.

Article 8.1.1.10. Plan de gestion de solvants

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notammentles entréeset les sorties de
solvants de linstalation. Ce plan ost tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées, ainsi que tout
justificaul concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs...
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TITRE 9 + SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE
Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'envirannement, l'exploitant définitet met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets ditprogramme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveñlance pour
tenir compte des évolutions de sesinstallations, de leurs performances par rappaït auxobligations réglementaires,
et de leurs effets surl'environnementL'exploñant décrit dans un documenttenu & la dispasifian de inspection desinstallations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de Son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de næture-de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la sunvelllance des cllets sur Fenvitonnement,
ainsi que de fréquence de transmission des donnéos d'auto surveillance.
ARTICLE91,2, MESURES COMPARATIVES.

   

Outre les mesures auxqueles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du hon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentathité des valeurs mosuréos (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles
existent, par un organisme extérieur diféront de l'entité qui réaise habituellement les opérations de mesure du
programme d'auto surveltance Celui-ci doil être accrédité où agréé parle ministère en charge de Finspection des
instalations classées pourles paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrâtc réalisées par l'inspection des installations
classées en application des dispositions des articies L.514-5 et L.514.8 du code de l'environnement. Cependant,
les contrôles opinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec Paccord de
cette demière, se substilueraux mesures comparatives.

  

CHAPITRE8,2 MOPALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques
92.111 Auto surveillancepar la mesure des émissions canalisées ou diffuses
Les mesures portent sur lesrejets suivants

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e |Fréquence Loregi MéthodeDAen Installations raccordées Paramèues Fréquence Enregisiement Gas

3 [Macine a égrasser 6009| Cov man
Poste de marquage manuel cov

… AÉTOUAPA (447)
5 Eluve aérolUAPA (3010) Euar

[ Cuve de nettoyage 7 ., Mesures
è encriers/UAP1 (8020) cov chectées

Encaers despostes 206-207. selon es
i DBPGA7 cov 3ans* Où normes en

F Cuve de nelloyage 7 vigueur par un
5 encriers/UAP2 (3009) cov laboratoire

Fnctiers des postes 710 bis à
$ TIAIUAP2 cov
8 22 reciieuses Poussières
9 Machine microblieuse Poussières      
 

4 La périodicité pourra être révisée à la demande del'explaitantet après accord de finspéclion des mstalalfons
ciassées au Vu des résullats des 2 premières campagnes de mesure,
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92.112 Première mesure

Une mesure de lasituation des émissions canalisées des rejets atmosphériques est effecluée dans les 6 mois
suivantla mise en exploitation de l'établissement, par un organismeagréé.
ARTICLE9.2.2, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU
Les installations de prélèvement d'eaux dans le réseau publie sont munies de dispasitifs de mesure totaïsateurs de
la quenlié d'eau prélevés. Ces mesures sont relevées hebdomadairementet le résultat est parlé sur un registre,
tent à la disposition de inspection des installations classées.
ARTICLE9.2.8. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

 

Article 8.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets
Les dispositions minimum suivanies sont mises en œuvre :

 [7 Auto surveillanceassurée par l*
Périodicité de la

mesure

'explonant
Méthode d'analyse

    Paramètres
Type de suivi
 

Eaux pluvialesissues du rejet vers le milieu récepteur : N°_ 3 (Cf:repérage du rejet sous l'article 4.3.5)
 

 

 

Her Les prélèvements sont effectuéspartemps deco guio par loxploitant ou par un organismeMES Panctuel Lan missionné pàr ces soins.
Les analyses sont effectuées selon les normes

en vigueur parun laboratoire agréé.     
 

 

Article 9.2.3.2. Première mesure
Une mesure de la situation des eaux pluviates est effectuée dans les 6 mois suivant la mise en exploitation de

Fétablissement, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à
tinspection des instaliations classées, Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé auprésent arrêté,
indépendamment des contrôles utérieurs que l'inspecteurdesinstallations classées pourra demander.

 

   

 

ARTICLE9.2.4. AUTO SURVEHLANCE DES DECHETS

Article 9.2.4.1. Analyse ct transmission des résultats d'auto surveillance des ctéchets
Conformément aux dispositions des articies R 541-42 à R 541-48rolatifs aucontrôle des circuits de trailement des
déchets, l'exploitant:
+ Gent à jour un registre chronologique de la production etde l'expédition des déchets dangereux ;
= procède à une déclaration annuelle sur la nature,la quantité et la destination des déchets dangereux produits.

  

Les résultats de surveillance sont présentésselon un registre où un modèle étabti en accord avec l'inspoction des
installations classées ou conformémentaux dispositions nationales lorsque ic lormat est prédéfini. Ce récapitulatif
prend en compte les types de déchets produits,les quantités ellesfilières d'élimination retenues.

L'exploitant utilise pour ses déclarationsla codification réglementaire en viguour.

ARTICLE9.2.5. AUTO SURVEILLANCEDES NIVEAUX SONORES

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique est clfectuée dansun délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualllée dont le choix est
communiqué préalablement à Finspection desinstallations classées. Ce contrôle est effectué parréférence au plan
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées
poutra demander.
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CHAPITRE8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS +
ARTICLE9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitantsuit les résuiats dos mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9,2, notammentcelles de son
programme d'auto surveillance, les analyseet les interprète. # prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ouinconvénients pour l'environnement où d'Écait par
rappoit au respect des valeurs réglementairesrelatives aux émissions de 55 Installations ou de leurs effets sur
Fevironnement
En pareulior, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterrainesou les sofs faiapparaître une
dérive par rapport à l'état initial de fenvironnement, soit réalisé en application de l'article R 512-6 du code de
l'environnement, soit reconsliué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre
les actions de réduction complémentalres des émissions appropriées et met en œuvre,le cas échéant, un pian de
gestion visant à rétablirla compaübilté entre les milieux impactésetleurs usages.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

 

Sanspréjudice des dispositions de l'article RS12-69 du codede l'environnement, exploitant établit avant Ja fin de
chaque année calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses impasées aux
arëcles 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimumde l'iterprétation des résultats de la période
considérée {en particulier causeet ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE
9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions cotreclves mises en œuvre au
prévues (sur l'outil de production,de traitement des effluents,la maintenance...) ainsi que de leur efficacié.
Îl est Lonu à la disposition permanente de l'inspectiondes installations classées pendant une durée de 10 ans.

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports out
d'étéments relatifs au suivi et à la mañtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel.

ARTICLE9.3.8. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS
Les justificatifs évoquésà l'Article 9.2.4. doivent être conservés cinq ans.

ARTICLE9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Les résuliats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2sont tenus à la disposition de l'inspection
des installations classées.
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TITRE 10 - NOTIFICATION. EXECUTION

 

  

CHAPITRE10.1 APPLICATION

 

NOTIFICATION

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire parvoie postale avec accusé de réception.

Copies conformessont adressées à M. le Maire de ROMORANTIN-LANTHENAY et à M. le Directeur Régional de
PEnvirannement et de Aménagement Durable de la région Centre.

Le présent arrêté est affiché à la mairie de ROMORANTIN-LANTHENAY pendant une durée d'un mois. Leprocès-verbalde l'accomplissement de cette formaté est dressé parles soins du Maire et transmis au Préfet de
Loir-et-Cher,

# est également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par le bénéficiaire de la présente
autorisation.

Un avis est inséré,parles soins du Préfet de 1.oir-et-Cher et aux frais de l'expigitant, dans deux journaux locaux où
régienaux diffusés dans toutle département.

ARTICLE10.1.2. SANCTIONS

 

Lesinfractions oufinobservation des conditions légales fixéespar le présent arrêté entraînent l'application des
sanctions pénales ct adininistratives prévues par letre 1°du Ivre V du Code de l'Environnement.

ARTICLE1013, EXECUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, M. le Maire de ROMORANTIN-LANTHENAY, M. le
Directeur Régionaï de l'Environnement et de l'Aménagement Durable de la région Centre, et tout agent de la force
publique sont chargés, chacun en ce quiie concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Liois,le 6 NL 28

  

Le Préfet,

Pour le Fées
Pour copie ee par délégation,

Corte conforme Sseréoin Cérbrel
à l'original

 

Fhiilppe LE MOING-SURZUR

ai



 

  
GLOSSAIRE

 

 

Abréviation

 

 
CHSCT

Définition

    le de Environnement
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditionsde Travail
 [CODERST

 

Conseil Départementaide l'Environnementet des Risques Sanitaires et Technologiques,
Norme Française
La norme est un documentétabf par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés,
des règles, des fignesdirectrices où des caractérisiiques, pour des activés ou leurs résultats,
garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné.
Les différents types de dacuments normaffsfrançais
Le statut des dacuments normatif français est précisé par les indications suivantes :

= HOM pourles normes homologuées,
= EXPpour les normes expérimentales,
- FD pourles fascicules de documentation,
- RE pourles documents de référence,
-  ENR pourles normes enregistrées.
- GA pour les guidesd'application des normes
«BP pourlesréférentiels do bonnespratiques
= AC pourles accords

 

  

 

 

   BU PlanLocal d'Urbanisme
POS Plan d'Occugation des Sois
UP Unité de production
ZER Zone à Emergence Réglementée
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